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Syndicat Mixte du SCoT du Pays Basque et du Seignanx 

19 rue Jean Molinié - 64100 BAYONNE - Tél : 05.59.74.02.57 
 

CONSEIL SYNDICAL JEUDI 18 JUILLET 2024 
Extrait du registre des délibérations  

 
 

 
 
Absents : (CAPB) ALDANA-DOUAT Eneko, BERCAITS Christian, DE PAREDES Xavier, ECHEVERRIA Philippe, 
HIRIGOYEN Roland, IHIDOY Sébastien, KAYSER Mathieu, KEHRIG COTTENÇON Chantal, LABÈGUERIE Marc, 
LASCUBÉ Grégoire, LASSERRE Jean-François, MAZAIN Éric, NOBLIA Félix, SORHUET Vincent. 

 

Date d’envoi de la convocation : 12 juillet 2024 
Délégués titulaires en exercice : 66 

Membres titulaires et suppléants présents : 41 
Membres votants (présents ou représentés) : 42 

 
Président de séance : Marc BERARD, Président  
Secrétaire de séance : GOYTY Xalbat 
 

Le conseil syndical s’est réuni à Ustaritz (Mairie – Salle du Conseil municipal) le 18 juillet 2024 à 18h30 et 
a délibéré sur la question suivante : 
 

 

 

AIMÉ  Thierry GOYHETCHE  Ramuntxo AROSTEGUY Maider

BERARD Marc GOYTY Xalbat DAGUERRE-ELIZONDO Marie-Christine

BERTHET André HARAN Gilles DARRIEUX-JUSON Olivier

BETAT Sylvie HARGUINDEGUY Jérôme DURRUTY Sylvie 

BURRE-CASSOU Marie-Pierre IRIART Jean-Pierre ELGART Xavier

CARRERE Bruno ITHURBURUA Daniel ELGOYEN-HARITCHET Valérie

CASCINO Maud LACARRA Anita ETCHEBER Peio 

CIER Vianney LACASSAGNE Alain IRIBARNE Pascal

COURCELLES Gérard LAHORGUE Michel LARRALDE André

DELOBEL Marie-Anne LASSABE Gilles MAGIS Jean-Noël

DUHART Agnès MAILHARIN Jean-Claude MOUESCA Colette

ESPILONDO Pierre MAUROU Hervé PARGADE Isabelle

ETCHEBERRY Jean-Jacques OÇAFRAIN Jean-Marc THICOIPÉ Xabi

ETCHEMENDY René ROLLING Eric (OJ 3 à 7) VAQUERO Manuel

EUSTACHE Dany SAINT ESTEVEN Marc 

GASTAMBIDE Arňo (OJ 3 à 7)

GONZALEZ Francis

DUFAU Isabelle PEYNOCHE Gilles BELIN Eva 

FICHOT Julien DUBERT Francis 

LESTANGUET Jean-Romain 

Titulaires excusés Suppléants désignés Titulaires excusés Titulaires désignés

PARGADE Isabelle JAUREGUIBERRY Gérard ETCHEBER Peio MAILHARIN Jean-Claude

THICOIPÉ Xabi HIRIBARREN Mikel 

DAGUERRE-ELIZONDO Marie-Christine GOYHENECHE Mikel 

MOUESCA Colette DUMORTIER Anne

LARRALDE André LACOSTE Xavier

Titulaires présents de l'Agglomération Pays Basque

Titulaires présents de la Communauté de Communes du 

Seignanx

Suppléants présents mandatés par des titulaires Procurations de titulaires excusés  à des titulaires

Excusés Agglomération Pays Basque

Excusés Communauté de Communes du Seignanx
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OJ n°6 – Ressources Humaines : Création d’un emploi permanent dans le cadre d’un avancement de 

grade 

Rapporteur : Marc BERARD, Président 

Dans le cadre de l’avancement de grade du Responsable Administratif et Financier du Syndicat, le 

Président propose au Conseil syndical la création d'un emploi administratif, accessible au grade 

d’Adjoint administratif principal de 1ère classe, pour assurer les missions suivantes : 

- Exercer une compétence transversale administrative, RH et financière ; 

- Conseiller la Directrice dans la préparation, le suivi et la régularité juridique des actes et 

documents administratifs, budgétaires, comptables, et liés aux Ressources Humaines ; 

- Organiser la vie administrative du Syndicat. 

Conformément aux Lignes Directrices de Gestions (LDG), applicables depuis le 1er août 2021, la 

collectivité a décidé de ne pas établir de critères et de proposer, à l’avancement de grade et à la 

promotion interne, tous les fonctionnaires remplissant les conditions statutaires. 

La création de ce poste serait effective le 04 septembre 2024. 

 

Le Conseil Syndical : 

➔ DECIDE la création, à compter du 04 septembre 2024, d’un emploi permanent à temps complet 
de Responsable administratif et financier, accessible au grade d’Adjoint administratif principal 
de 1ère classe ; 

➔ PRECISE que les crédits sont prévus au budget. 
 
 
 

Pour extrait conforme au registre 
Le Président,  
Marc BERARD  

 

 


